
 

 

Gestion des accès - Instructions 

 
Seules les notaires, les avocats et les organisations peuvent commander des accès pour de 

nouveaux collaborateurs et supprimer les accès existants dont ils n'ont plus besoin. Les 

données d'accès pour les nouveaux accès continueront à être envoyées par courrier. Les 

accès supprimés sont immédiatement désactivés. Les collaborateurs disposant d'un droit 

d'accès ne peuvent pas gérer les données d'utilisateur. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Commander un nouveau accès 

 
 

 
 

 

 

Effacer la commande 

 
 

 



 

 

Écarter l’accès 

 
 

 


